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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Logement social
Question écrite n° 6213

Texte de la question

M Bernard Carton attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'equipement et du logement, sur les
difficultes croissantes d'acces au logement social que subissent les personnes dont les ressources ne sont
constituees que par des allocations, en particulier l'allocation de parent isole. Il a pu constater dans
l'agglomeration de Roubaix-Tourcoing que les organismes refusaient ce type de locataires, en contradiction
avec l'article R 441-4 du code de la construction et de l'habitation et le reglement departemental d'HLM qui
placent les chefs de famille monoparentale au rang des beneficiaires prioritaires pour l'attribution des logements.
Il l'interroge sur les dispositions qu'il envisage de prendre, en l'occurrence, pour garantir le respect du droit au
logement.

Texte de la réponse

Reponse. - Les organismes d'HLM sont en vertu de la reglementation actuelle responsables de l'appreciation
des capacites contributives des demandeurs de logement. Ils doivent tenir compte de l'ensemble des ressources
des menages (et non des seuls salaires), telles que prestations sociales, allocations, indemnites de formation
professionnelle et aides personnelles au logement auxquelles les candidats locataires peuvent pretendre. Le
bouclage des aides a la personne et l'intervention du revenu minimum d'insertion (RMI) completes par des
dispositifs locaux de garantie ou de solvabilisation donnent aux organismes des moyens pour assurer leur
mission sociale dans de meilleures conditions. Les accords-cadre, qui permettent le conventionnement de
l'ensemble du patrimoine, et la mise en place des credits logement sont ainsi l'occasion pour les prefets de
negocier avec les organismes les modalites de leur participation aux plans departementaux pour le logement
des plus demunis, au premier rang de laquelle figure la politique d'attribution. L'experience a montre que
l'efficacite passe par des politiques concertees d' attribution au niveau des departements, qui peuvent etre
initiees a l'occasion de l'elaboration du reglement departemental d'attribution, et au niveau des agglomerations,
impliquant l'ensemble des partenaires concernes. C'est dans cet esprit que le probleme des attributions de
logements sociaux fait actuellement l'objet d'une mission de reflexion et de propositions confiee par M Maurice
Faure a M Francois Geindre, ancien president de la commission de developpement social des quartiers, qui
devrait notamment mettre au clair les conditions d'une meilleure concertation locale et, le cas echeant, d'une
plus forte implication des services de l'Etat dans la mise en oeuvre des dispositions reglementaires relatives aux
reservations prefectorales des logements locatifs sociaux. Enfin le ministre assure l'honorable parlementaire du
souci personnel qu'il prend des problemes de logements des personnes les plus defavorisees et compte
mobiliser l'ensemble des acteurs et des moyens d'intervention de son ministere sur cet enjeu majeur de la
politique du logement.
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